
La question s'est posée de la possibilité pour un débiteur de soulever une
contestation avant l'audience d'orientation et même l'assignation d'avoir à y
comparaître.

Le Juge de l'Exécution de Marseille le 20 mars 2007 a dit qu'il était compétent et
qu'il pouvait même être saisi, ce qui était le cas par voie d'assignation même si la
voie des conclusions est celle de la procédure nouvelle de saisie immobilière vu
que selon lui il n'y avait pas de grief.

La Cour d'Appel d'Aix en Provence, saisie de l'appel de ce jugement, a confirmé
cette thèse de la possibilité pour le Magistrat compétent, c'est-à-dire le Juge de
l'Exécution d'être saisi d'une demande de nullité de la saisie immobilière avant
l'audience d'orientation.

Le résultat en l'espèce est que le même Juge de l'Exécution avait statué à
l'audience d'orientation en refusant sa récusation soulevée par le débiteur parce
que ledit Juge avait déjà rejeté sa contestation de nullité du commandement de
saisie et avait ordonné la vente forcée. Sur ce deuxième jugement du 12 juin
2007 un appel a également été fait par le débiteur mais très curieusement la Cour
a refusé de les juger à la même date, ce qui fait que l'appel du jugement
d'orientation sera plaidé le 12 décembre 2007 seulement.

Or entre-temps et en vertu dudit jugement d'orientation qui avait fixé la date de
la vente forcée au 11 octobre 2007, la publicité de celle-ci a été faite et la vente
des neufs lots réalisée malgré un incident soulevé par le débiteur qui conclut à la
discontinuation des poursuites en l'état d'un pourvoi en cassation qu'il avait fait
dans la journée du 11 à l'encontre de l'arrêt du 10 octobre 2007 de la Cour
d'Appel d'Aix en Provence.

Le Magistrat le 11 octobre a ordonné la vente forcée considérant, puisqu'elle
était requise par le créancier poursuivant, que le jugement de l'orientation était
exécutoire, le Premier Président n'ayant pas été saisi d'une défense à exécution
provisoire et le pourvoi en cassation n'étant pas suspensif.

Il faut dire qu'aucune vente amiable n'était proposée par le débiteur à l'audience
d'orientation et que la vente forcée ne peut donc soulever de contestation.






